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Compétions internationales
Les sommes présentées dans ce document sont basées sur une évaluation préliminaire
des coûts. Lorsque les règlementations de chacune des compétitions seront
disponibles, une évaluation plus précise sera faite et un ajustement du financement
pourra être fait au besoin. (Argent et contingent)
L’évaluation des coûts est basée sur une compétition en Amérique (5 jours) ou outre
mers (7 jours)
Par souci d’équité, un.e athlète ou un.e entraîneur.e qui reçoit un montant inférieur de
la part de la WCH à celui octroyé par la FHQ se verra attribué.e la différence plus 250$  
Lorsqu’un total est réussi, les athlètes recevront un montant forfaitaire de $500 
Pour les entraîneurs.es, une bonification au montant de base attribué est possible en
fonction du budget disponible. Cette bonification est variable.
Les allocations individuelles peuvent être bonifiées selon le nombre de participant et le
budget disponible. 
La sélection des athlètes du Québec seront choisis en fonction des marqueurs les plus
élevés. : (1 gars, 1 fille et les autres au marqueur le plus élevé peu importe le sexe)
En aucune circonstance, les sommes versées à un athlète ou entraineur sera supérieur
aux coûts réels (facturation WCH+ transport)
La publication de l’attribution des budgets sera faite entre 2 et 4 semaines avant les
inscriptions préliminaires de chacune des compétitions



Compétions nationales
Les athlètes identifiés.es auront droit à un montant forfaitaire équivalent aux frais
d’inscriptions et de sanction WCH, avec bonification lorsqu’il.elle remporte une
médaille.
Le montant attribué sera déterminé lorsque le nombre d’athlète inscrit sera connu.
Les six (6) à huit (8) entraîneurs.es sélectionnés.es selon les critères de sélection tel que
décrit dans le document ``Politique de sélection des athlètes, entraineurs.es et
officiels.les``recevront un soutien financier en fonction du nombre d’athlète
sélectionnés.es et subventionnés.es
Les quatre (4) à six (6) officiels.les sélectionnés.es selon les critères de sélection tel que
décrit dans le document ``Politique de sélection des athlètes, entraineurs.es et
officiels.les`` recevront un soutien financier en fonction du nombre d’athlète
sélectionnés.es et subventionnés.es

Camp d’entraînement sénior et/ou junior
Budget alloué pour la tenue de camps d’entraînement : $10 000
2 x $5 000 ou 1 x $10 000
Possibilité d’exiger des frais de 50$/jour par athlète lorsque la fédération paye les repas
et l’hébergement 
Possibilité d’attribuer une allocation de $100/jour aux entraineurs.es désignés.es

*À être déterminé par le comité des entraîneurs et le comité Élite-Relève.

Séminaire des entraîneurs.es
Le soutien financier varie selon le budget disponible en fonction…

Journées de formation et développement pour entraîneurs.es. 
*À être déterminé par le comité des entraîneurs et le comité Élite-Relève.
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